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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE TRIBUNAL SPÉCIAL POUR LA SIERRA LEONE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA FINLANDE RELATIF À L’EXÉCUTION 
DES SENTENCES DU TRIBUNAL SPÉCIAL POUR LA SIERRA LEONE 

Le Tribunal spécial pour la Sierra Leone, établi par l’Accord entre l’Organisation des 
Nations Unies et le Gouvernement de la Sierra Leone relatif à la création du Tribunal 
spécial pour la Sierra Leone signé le 16 janvier 2002 (ci-après dénommé « le Tribunal 
spécial ») et le Gouvernement de la Finlande (ci-après dénommé « l’État requis »),  

Rappelant l’article 22 du Statut du Tribunal spécial joint à l’Accord entre 
l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la Sierra Leone relatif à la 
création du Tribunal spécial pour la Sierra Leone, en vertu duquel les peines 
d’emprisonnement prononcées par le Tribunal spécial seront purgées en Sierra Leone ou, 
si les circonstances l’exigent, dans tout État ayant conclu avec le Tribunal pénal 
international pour le Rwanda ou le Tribunal pénal international pour l’ex-Yougoslavie un 
accord relatif à l’exécution des peines et qui a exprimé au Tribunal spécial sa volonté 
d’accepter les personnes condamnées, ou alternativement, dans tout État avec lequel le 
Tribunal spécial a conclu des accords similaires, 

Rappelant la résolution 1470 (2003) du Conseil de sécurité des Nations Unies 
adoptée le 28 mars 2003, dans laquelle le Conseil de sécurité exhorte tous les États à 
coopérer pleinement avec le Tribunal spécial, 

Prenant note de la volonté de l’État requis de faire exécuter les peines prononcées par 
le Tribunal spécial, 

Rappelant les normes internationales largement acceptées régissant le traitement des 
détenus, y compris l’Ensemble des règles minima pour le traitement des détenus approuvé 
par les résolutions du Conseil économique et social 663 C (XXIV) en date du 
31 juillet 1957 et 2067 (LXII) en date du 13 mai 1977, l’Ensemble de principes pour la 
protection de toutes les personnes soumises à une forme quelconque de détention ou 
d’emprisonnement, adopté par la résolution 43/173 de l’Assemblée générale en date du 
9 décembre 1988 et les Principes fondamentaux relatifs au traitement des détenus adoptés 
par la résolution 45/111 de l’Assemblée générale en date du 14 décembre 1990, et la 
Recommandation Rec(2006)2 du Comité des ministres du Conseil de l’Europe aux États 
Membres sur les règles pénitentiaires européennes, 

En vue de l’exécution des décisions judiciaires et des sentences prononcées par le 
Tribunal spécial, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectif et portée de l’Accord 

Le présent Accord règle les questions relatives à toutes les demandes formulées par 
l’État requis et découlant de ses demandes s’agissant de mettre à exécution les peines 
imposées par le Tribunal spécial. 



Volume 2641, I-47077 

 237 

Article 2. Procédures 

1. Une demande sera faite à l’État requis par le Greffier du Tribunal spécial (ci-
après dénommé « le Greffier »), avec l’approbation du Président du Tribunal spécial. 

2. Le Greffier fournira à l’État requis au moment de la demande les documents ci-
après : 

 a) Une copie certifiée conforme du jugement; 
 b) Une déclaration indiquant la partie de la peine qui a déjà été purgée, y 

compris des renseignements sur toute détention avant l’ouverture du procès; 
 c) Le cas échéant, tout rapport médical ou psychologique relatif au condamné, 

toute recommandation concernant la poursuite du traitement dans l’État requis et tout 
autre facteur ayant trait à l’exécution de la sentence; et 

 d) Des copies certifiées conformes des papiers d’identité du condamné en 
possession du Tribunal spécial. 

3. L’État requis présentera aux autorités nationales compétentes la requête et toutes 
les communications touchant les questions prévues par le présent Accord. 

4. Les autorités nationales compétentes de l’État requis prendront dans les 
meilleurs délais une décision à la demande du Greffier, conformément à leur législation 
nationale, et informeront par écrit le Greffier de leur décision d’accepter ou de ne pas 
accepter de recevoir le condamné. 

Article 3. Exécution de la peine 

1. Dans l’exécution de la peine prononcée par le Tribunal spécial, l’État requis sera 
lié par la durée de la peine. 

2. Les conditions d’emprisonnement sont régies par la législation de l’État requis, 
sous réserve du contrôle du Tribunal spécial, comme prévu aux articles 7 à 9 et aux 
paragraphes 2 et 3 de l’article 10 ci-dessous. 

3. Les conditions d’emprisonnement sont équivalentes aux normes internationales 
largement acceptées régissant le traitement des détenus et ne sont en aucun cas moins ou 
plus favorables que celles applicables aux prisonniers condamnés pour des faits similaires 
dans l’État requis. 

4. Lorsqu’une personne condamnée peut dûment prétendre au bénéfice d’un 
programme ou d’un avantage offert par la prison en vertu de la législation de l’État 
requis, et que des activités en dehors des locaux de la prison peuvent être prévues à ce 
titre, l’État requis en avise le Greffier du Tribunal spécial et lui communique en même 
temps toute autre information ou observation de nature à permettre au Tribunal spécial 
d’exercer son contrôle. 
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Article 4. Transfert du condamné 

1. Le Greffier prendra les mesures appropriées pour le transfert du condamné entre 
le Tribunal spécial et les autorités compétentes de l’État requis. Avant le transfert, le 
condamné sera informé par le Greffier du contenu du présent Accord. 

2. Si, après le transfert du condamné à l’État requis, le Tribunal spécial ordonne, 
conformément à son Règlement de procédure et de preuve, que le condamné comparaisse 
dans un procès devant le Tribunal spécial, le condamné est transféré temporairement au 
Tribunal spécial à cette fin sous réserve de son renvoi à l’État requis au terme du délai 
fixé par le Tribunal spécial.  

3. Le Greffier transmet l’ordre de transfert temporaire du condamné aux autorités 
nationales de l’État requis. Le Greffier s’assure du bon déroulement du transfert du 
condamné de l’État requis au Tribunal et de son renvoi à l’État requis aux fins de la 
poursuite de son emprisonnement à l’expiration de la période de transfert temporaire fixée 
par le Tribunal, étant entendu que la durée de la période de la détention au Tribunal vient 
en déduction de la durée totale de la peine qui doit être purgée dans l’État requis. 

Article 5. Non bis in idem 

Le condamné ne comparaîtra pas devant un tribunal de l’État requis pour des actes 
constituant une violation au sens du Tribunal spécial pour lesquels il a déjà été jugé par le 
Tribunal spécial. 

Article 6. Règle de spécialité 

1. Le condamné détenu par l’État requis ne peut être poursuivi, condamné ou 
extradé vers un État tiers pour un comportement antérieur à son transfert sur le territoire 
de l’État requis, à moins que le Président du Tribunal spécial n’ait approuvé ces 
poursuites, cette condamnation ou cette extradition à la demande de l’État requis. 

2. Lorsque l’État requis souhaite poursuivre la personne condamnée ou lui faire 
exécuter une sentence, il en informe le Greffier du Tribunal spécial et lui communique les 
pièces ci-après : 

 a) Un exposé des faits, accompagné de leur qualification juridique; 
 b) Une copie de toutes dispositions légales applicables, y compris en matière 

de prescription et de peines applicables; 
 c) Une copie de toute décision prononçant une peine, de tout mandat d’arrêt ou 

autre document ayant la même force, ou de tout autre acte de justice dont l’État requis 
entend poursuivre l’exécution; 

 d) Un protocole contenant les observations de la personne condamnée 
recueillies après que l’intéressé a été suffisamment informé de la procédure. 

3. En cas de demande d’extradition émanant d’un État tiers, l’État requis 
communique cette demande au Greffier du Tribunal spécial sous sa forme intégrale, 
accompagnée d’un protocole contenant les observations de la personne condamnée 
recueillies après que celle-ci a été suffisamment informée de la demande d’extradition. 
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4. Le Greffier du Tribunal spécial peut, en ce qui concerne les paragraphes 2 et 3 
du présent article, solliciter toute pièce ou tout renseignement complémentaire de l’État 
requis ou de l’État tiers qui requiert l’extradition. 

5. Le Greffier, en consultation avec le Président du Tribunal spécial, rend sa 
décision aussitôt que possible. Cette décision est notifiée à tous ceux qui ont participé à la 
procédure. Si la demande soumise en application des paragraphes 2 et 3 du présent article 
concerne l’exécution d’une peine, la personne condamnée ne peut accomplir cette peine 
dans l’État requis ou être extradée vers un État tiers qu’une fois la totalité de la peine 
imposée par le Tribunal spécial accomplie. 

6. Le Greffier, en consultation avec le Président du Tribunal spécial, ne peut 
autoriser l’extradition temporaire de la personne condamnée vers un État tiers aux fins de 
poursuites qu’à la condition d’avoir obtenu des assurances qu’il juge suffisantes que la 
personne condamnée sera maintenue en détention dans l’État tiers pendant les poursuites 
et transférée de nouveau à l’État requis à l’issue de ces dernières, jusqu’à ce qu’elle ait 
accompli la totalité de la peine imposée par le Tribunal spécial. 

7. Le paragraphe 1 du présent article cesse de s’appliquer si la personne 
condamnée demeure volontairement plus de trente jours sur le territoire de l’État requis 
après avoir accompli la totalité de la peine prononcée par le Tribunal spécial, ou si elle 
retourne sur le territoire de cet État après l’avoir quitté. 

Article 7. Inspection  

1. Les autorités compétentes de l’État requis permettent l’inspection des conditions 
de détention et du traitement des détenus par le Comité international de la Croix-Rouge 
(dénommé ci-après « le CICR »). La fréquence des visites sera fixée par le CICR. Le 
Tribunal spécial peut en outre demander au CICR de procéder à une telle inspection. Le 
CICR remet à l’État requis ainsi qu’au Président et au Greffier du Tribunal spécial un 
rapport confidentiel fondé sur les constatations faites lors de ces inspections. 

2. L’État requis, le Président et le Greffier du Tribunal se consultent sur les 
constatations figurant dans les rapports visés au paragraphe précédent. Le Président du 
Tribunal spécial peut ensuite demander à l’État requis de lui faire connaître tout 
changement apporté aux conditions de détention suggérées par le CICR. 

Article 8. Information 

1. L’État requis avise immédiatement le Greffier :  
 a) De l’accomplissement par la personne condamnée de la totalité de sa peine, 

deux mois avant la fin de cette dernière, ou plus tôt; 
 b) De l’évasion de la personne condamnée; 
 c) Du décès de la personne condamnée; et 
 d) Du fait que la personne condamnée peut bénéficier d’une libération 

anticipée, d’une grâce ou d’une commutation de peine, six mois ou aussitôt que possible 
avant cette libération anticipée, cette grâce ou cette commutation de peine. 
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2. Nonobstant les dispositions du paragraphe précédent, le Greffier du Tribunal 
spécial et l’État requis se consultent sur toute question concernant l’exécution de la peine, 
à la demande de l’une ou l’autre Partie.  

Article 9. Libération anticipée, grâce et commutation des peines 

1. Si, conformément au droit national de l’État requis, la personne condamnée a 
droit à une libération anticipée, à une grâce ou à une commutation de peine, l’État requis 
en avise le Greffier du Tribunal spécial avant cette éligibilité, et accompagne cette 
notification de toutes les circonstances concernant l’éligibilité à une libération anticipée, à 
la grâce ou à la commutation de peine.  

2. Le Président du Tribunal spécial détermine, en consultation avec les juges du 
Tribunal spécial, si une quelconque libération anticipée, une quelconque grâce ou 
commutation de peine est appropriée dans l’intérêt de la justice et des principes généraux 
du droit. Le Greffier informe l’État requis de la décision du Président. Si le Président 
arrête qu’une libération anticipée, une grâce ou une commutation de peine n’est pas 
appropriée, l’État requis respecte l’arrêt du Président. 

Article 10. Cessation de l’exécution de la peine 

1. L’exécution de la peine cesse :  
 a) Lorsque la personne condamnée a purgé sa peine; 
 b) Au décès de la personne condamnée; 
 c) À la libération de la personne condamnée suite à une libération anticipée, 

une grâce ou une commutation de peine; ou  
 d) À la suite d’une décision du Tribunal spécial telle que visée au paragraphe 2 

du présent article. 
2. Le Tribunal spécial peut à tout moment décider de requérir la cessation de 

l’exécution de la peine dans l’État requis et de transférer le condamné à un autre État ou 
au Tribunal spécial.  

3. Les autorités compétentes de l’État requis mettent fin à l’exécution de la peine 
dès qu’elles sont informées par le Greffier de toute décision ou mesure à la suite de 
laquelle la peine cesse d’être exécutoire. 

4. Après que l’exécution de la peine a cessé, le Greffier, en consultation avec l’État 
requis, prend les dispositions appropriées pour le transfert du condamné en provenance de 
l’État requis ou, en cas de décès, pour le rapatriement du corps du condamné. 

Article 11. Impossibilité d’exécuter la peine  

Si, à tout moment après que la décision a été prise de faire exécuter la peine, la 
poursuite de son exécution s’avère impossible, pour toute raison juridique ou pratique, 
l’État requis en informe rapidement le Greffier du Tribunal spécial. Celui-ci prend les 
dispositions appropriées pour le transfert du condamné. Les autorités compétentes de 
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l’État requis s’abstiennent de prendre d’autres mesures à ce sujet pendant un délai d’au 
moins soixante jours à compter de la notification du Greffier.  

Article 12. Frais 

À moins que les Parties n’en conviennent autrement, le Tribunal spécial prend à sa 
charge les frais suivants :  

 a) Le transfert du condamné à destination et en provenance de l’État requis, y 
compris son transfert temporaire à destination et en provenance du Tribunal spécial aux 
fins de comparution dans un procès devant le Tribunal spécial; et 

 b) Le rapatriement du corps du condamné, en cas de décès.  
2. L’État requis prendra à sa charge toutes les autres dépenses liées à l’exécution de 

la peine, y compris, mais sans s’y limiter, le traitement médical de la personne 
condamnée, le cas échéant. 

Article 13. Clause de substitution  

À l’expiration du mandat du Tribunal spécial pour la Sierra Leone, conformément à 
l’article 23 de l’Accord entre l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement de la 
Sierra Leone relatif à la création du Tribunal spécial pour la Sierra Leone, et à l’article 
premier du Statut du Tribunal spécial, l’organisme successeur mandaté pour s’acquitter de 
toutes les fonctions restantes du Tribunal spécial reprendra les fonctions du Président, du 
Greffier et des juges en ce qui concerne l’exécution du présent Accord. 

Article 14. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur le trentième jour qui suit la réception par le 
Tribunal spécial de la notification par l’État requis de l’accomplissement des procédures 
constitutionnelles nécessaires à son entrée en vigueur. 

Article 15 

Durée de l’Accord 

1. Le présent Accord restera en vigueur pendant toute la durée d’exécution des 
peines, par l’État requis, prononcées par le Tribunal spécial, aux termes et conditions du 
présent Accord.  

2. L’une ou l’autre des Parties peut mettre fin au présent Accord après s’être 
consultées, moyennent un préavis de six mois par écrit. Il ne peut être mis fin au présent 
Accord avant que les peines auxquelles il s’applique aient été purgées ni, le cas échéant, 
avant que le condamné ait été transféré conformément à l’article 11 du présent Accord.  
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Article 16. Amendement 

Le présent Accord peut être amendé sur accord mutuel des Parties.  
EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment habilités, ont signé le présent 

Accord.  
FAIT à La Haye, le 29 juin 2009, en deux exemplaires, en langue anglaise.  

Pour le Tribunal spécial pour la Sierra Leone :  
BINTA MANSARAY 

Greffier par intérim du Tribunal spécial pour la Sierra Leone 

Pour le Gouvernement de la Finlande : 
MIKKO JOKELA 

Ambassadeur de la Finlande aux Pays-Bas 


